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A ux termes de la loi, le SRGS comporte :
- les aptitudes forestières et la description 

des types de forêts ainsi que l’analyse des principaux 
éléments à prendre en compte pour leur gestion,
- une indication sur les essences objectifs 
recommandées par grand type de milieu,
- l’identifi cation des grandes unités de gestion 
cynégétiques pertinentes pour chaque espèce objet 
d’un plan de chasse ; pour chaque unité, une évaluation 
de l’état d’équilibre entre les populations de gibier 
et les habitats forestiers, avec l’évolution prévisible 
selon l’option sylvicole.
Pour y répondre correctement, la Bourgogne a été 
divisée en six zones forestières regroupant chacune 
une à six régions naturelles. Une analyse complète 
a été réalisée pour chacune des petites régions 
forestières, avec des recommandations utiles 
au sylviculteur, par grande zone.
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